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Mazières FLASH
Le bulletin d'information mensuel de la commune

16 janvier

Voeux du maire ouverts à tous

17 janvier

Permanence réservations

(théâtre)

19 janvier

Réunion de présentation du

collège public Clémenceau de

Cholet 

30 janvier au 15 février

Théâtre - Représentations

(vendredis, samedis et

mercredis soirs et dimanches

après-midi)

09 février

Réunion publique Frelons

asiatiques

ACCUEIL DU PUBLIC DE LA

MAIRIE

Lundi au vendredi :

13 h 30 - 18 h 00

Samedi : 9 h 30 - 12 h 00

Tél mairie : 02.41.62.35.12

Tél urgence : 06.04.06.51.58

mairie@mazieres-en-mauges.fr

     www.mazieres-en-mauges.fr

Nomination des nouvelles salles et changement de nom du stade municipal

Après la réhabilitation du bâtiment accueillant l’ancien foyer des jeunes et le garage, la grande salle
de convivialité est appelée « Foyer des sports » et la petite salle « Salle du chêne ». Par ailleurs, suite
au décès de Roland DAGUISÉ, joueur, puis éducateur, et bénévole depuis 30 ans à la SP Football
devenue l’US PUY MAZ TESS et au souhait du club de lui rendre hommage, le stade municipal est
renommé stade Roland DAGUISÉ. Une cérémonie d’inauguration sera célébrée.

Avenant n°1 à la convention fixant les modalités financières de la GIEP avec Cholet
Agglomération

La tranche 3 de la ZAC n’étant pas terminée, un avenant de prolongation à la convention de prise
en charge des études liées à la politique de la gestion intégrée des eaux pluviales d’une durée de 3
ans est approuvé. Cholet Agglomération a initié une démarche de gestion intégrée des eaux
pluviales depuis plusieurs années et afin d’inciter l’application de cette politique sur l’ensemble du
territoire, elle avait souhaité aider trois projets expérimentaux. Mazières s’était positionnée. Une aide
de 50 % du montant HT des frais liés à l’expérimentation de la GIEP, avec notamment la mission
d’assistance à maître d’ouvrage et les accompagnements des projets individuels a été accordée.
Les constructions individuelles n’étant pas terminées, il convient de prolonger la convention. 

Demandes de subventions - Vidéoprotection et travaux de voirie rues du Bocage et de la
Gagnerie

Après quelques vols et quelques faits de délinquance et après échange avec les référents sûreté de
la gendarmerie, ces derniers ont étudié la faisabilité d’un dispositif de vidéoprotection sur la voie
publique. Et suite à leur présentation en conseil, les élus ont décidé de poursuivre la mise en œuvre
de la vidéoprotection. Des demandes de subventions au titre de la Dotation d’Équipements des
Territoires Ruraux et du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance pour la mise en
place de la vidéoprotection sur la voie publique vont être déposées.

Dans la continuité des opérations de requalification menées entre 2012 et 2018 sur l’axe
structurant, rue de la forêt et les axes secondaires, comme l’allée du muguet, l’allée des roses et la
rue Mazières parc, la commune souhaite aujourd’hui requalifier les rues du bocage et de la
gagnerie. La rue de la Gagnerie offre une alternative de desserte directe vers les équipements
scolaires et sportifs, tandis que la rue du Bocage constitue une voie pénétrante et d’accès aux
lotissements situés à l’est du centre-bourg. Dans ce contexte, l’effacement des réseaux aériens sur
ces deux rues est en cours, avec une intervention du Syndicat Intercommunal d’Énergies de Maine-
et-Loire depuis novembre 2025. Ces travaux seront suivis, dès avril 2026, par la réfection du réseau
d’eau potable sous maîtrise d’ouvrage de Cholet Agglomération. Il s’agit de tirer partie des travaux
d’effacement des réseaux et de renouvellement du réseau d’eau potable pour repenser
l’organisation les espaces publics, améliorer les conditions de circulation et de stationnement,
sécuriser les déplacements piétons et cyclistes, et renforcer l’identité paysagère des quartiers
concernés. Des demandes de subventions au titre de la DETR et des amendes de police pour les
travaux de réfection et de sécurisation de la rue du Bocage et de la rue de la Gagnerie vont être
déposées.

Population légale 2026

La commune compte 1 270 habitants au 1  janvier 2026.er
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Janvier
2026 n°259

Prochaine réunion du Conseil Municipal le vendredi 06 février 2026  à 20 h 00



Les actualités communales, associatives et intercommunales

La sélection du mois 
”L'horloger" est le lauréat du prix POP 2025.

La tête de Jacob Dreyfus est mise à prix depuis qu'il a participé au démantèlement d'une milice suprémaciste sévissant
jusqu'au Capitole. Mais c'est sa femme qui est prise pour cible. Après cet assassinat, Jacob est exfiltré sous une nouvelle
identité dans un petit village de Provence, où la douceur de vivre et les plaisirs du quotidien l'aident à se reconstruire,
avant que son passé ne le rattrape dix ans plus tard.
Ce thriller , captivant de bout en bout, nous transporte à travers le monde en intégrant des personnalités existantes et
aborde avec brio de nombreuses thématiques.
L'ouvrage est à emprunter dans votre bibliothèque “A livre ouvert”.

L'équipe des bénévoles de la bibliothèque vous souhaite de belles lectures en 2026!


